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« Article 7. - Outre les mentions et les conditions fixees 
« a !'article 15 du decret n° 2-17-463 du 25 safar 1439 
« (14 novembre 2017) relatif a la qualite et la securite sanitaire 
« du miel et des autres produits de la ruche commercialises, 
« l'etiquetage du miel beneficiant de !'indication geographique 
« protegee « Miel d'Arbousier Jbal My Abdessalam » doit 
« comporter Jes indications suivantes : 

« - la mention ..................................................... . 

« - le logo ............................................................ . 

« - la reference de l'organisme de certification et de 
« controle. » 

(Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 25 rabii I 1440 (3 decembre 2018) 

Azrz AKHANN0UCH. 

Le texte en Iangue arabe a ete publie dans !'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6746 du 17 joumada I 1440 (24 janvier 2019). 

Arrete du ministre de l'agriculture, de Ia peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 3698-18 du 
29 rabii I 1440 (7 decembre 2018) modifiant et completant 
l'arrete du ministre de l'agriculture et de la peche maritime 
n° 3874-15 du 8 safar 1437 (20 novembre 2015) portant 
reconnaissance de l'indication geographique « Coing 
Oued El Maleh » et homologation du cahier des charges 
y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVEL0PPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET F0RETS, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture et de la peche 
maritime n° 3874-15 du 8 safar 1437 (20 novembre 2015) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Coing Oued 
El Maleh » et homologation du cahier des charges y afferent ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 10 moharrem 1440 
(20 septembre 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 6 
et 7 de l'arrete n° 3874-15 susvise sont modifiees et completees 
comme suit: 

« Article 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
« des charges est assure, selon le plan de controle prevu audit 
« cahier des charges, par la societe « Normacert sari » ou 
« tout autre organisme de certification et de controle agree 
« conformement a la reglementation en vigueur. 

« L'organisme de certification et de controle concerne 
« delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
« dudit organisme, !'attestation de certification du coing 
« beneficiant de !'indication geographique « Coing Oued 
« El Maleh ». » 

« Article 7. - Outre ........................................... suivantes : 

« - la mention ..................................................... . 

« - le logo ............................................................ . 

« - la reference de l'organisme de certification et de 
« controle. » 

(Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 29 rabii I 1440 (7 decembre 2018). 

AZIZ AKHANN0UCH. 

Le texte en Iangue arabe a ete publie dans !'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6746 du 17 joumada I 1440 (24 janvier 2019). 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 3786-18 du 
9 rabii II 1440 (17 decembre 2018) modifiant et completant 
l'arrete du ministre de l'agriculture et de la peche maritime 
n° 1350-13 du 11 hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Nefles de 
Zegzel » et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVEL0PPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET F0RETS, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture et de la peche 
maritime n° 1350-13 du 11 hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Nefles de 
Zegzel » et homologation du cahier des charges y afferent ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 29 safar 1440 
(8 novembre 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 6 
et 7 de l'arrete n° 1350-13 susvise sont modifiees et completees 
comme suit: 

« Article 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
« des charges est assure, selon le plan de controle prevu audit 
« cahier des charges, par la societe « Normacert sari » ou 
« tout autre organisme de certification et de controle agree 
« conformement a la reglementation en vigueur. 

« L'organisme de certification et de controle concerne 
« delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
« dudit organisme, !'attestation de certification des nefles 
« beneficiant de !'indication geographique « Nefles de Zegzel » . » 

« Article 7. - Outre ........................................ suivantes : 

« - la mention ..................................................... ; 

« - le logo ............................................................ ; 

« - la reference de l'organisme de certification et de 
« controle. » 

(Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 9 rabii II 1440 (17 decembre 2018). 

Azrz AKHANN0UCH. 
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